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POINT 4 b) DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS 'IUTELLE DE NAURU 

a) PRCJET DE RESOLUTION T/L.1098; 

b) RAPFORT :CU COMITE DE REDACTION (T/ L.1104, L.1105, L.1107) (suite) 

Le PRESIDENT : Nous poursuivons le vote sur le rapport du Cor:iite de 

r edaction sur le Territoire sous tutelle de Nauru. Nous en etions arrives au 

paragraphe 6. Je note qu'il y a un anendenent du Liberia, gui repre sente le 

quatri ene paragraphe du docunent T.L.1105. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretati-::in de l'anglais) : Il serait prof6rable_. 

je cr::iis que ce paragraphe conaence par les nots "Le Conseil prend note de" 

plut3t que "Le C-::inseil fait sienne". 

Le PRESIDENT : Je vais nettre aux voix cet anendenent du Liberia. 

Il est procede au v::ite sur l'anendenent du Liberia. 

Il y a partahe cgal des voix: 3 v::iix pour , 3 v::iix c::intre, avec 2 abstentions. 

Mlle BROOKS (Liberia) ( interprc§tat i::in de 1 1 anglais) : Je ne denande si 

t'.)us les nenbres du C::inseil ont bien c-::inpris le changenent prop::ise, car certaines 

de l esations qui n ' avaient di t appuyer cet anendenent ne senblent pas l' av-::iir fai t. 

M. HOPE (Rayaune-Uni) (interpretation de l 1 anglais) : Ce paragraphe du 

proj et de rapp-::irt avait pour but de perr:1.ett re au Conseil de prendre p::isi tion a 
l'egard d'une partie du travail de la Missian c1e visite de 1965 . Nous sav-::ins 

tous que le problene se pose, pour l'avenir du peuple nauruan, de savoir si ce 

peupl e 1,eut continuer a vi vre a janais dans s-:m ile ou s I il faut c::intinuer les 

recherches en vue de lui trouver un nouveau lieu d'election ou il pourrait 

s 1 etablir lorsque les gi senents de phosphate aur::int ete cpuises. 

Ma de:5 l egati ::in pense qu'il p::iurra i t etre approprie d'encourager l'Aut-::irite 

adninistrante et la population de Nauru elle-neue a po'ursuivre l es recherches 

en vue de trouver un n::iuveau lieu de reinstallation . C'est pourquoi n::ius croyons 

qu1 il serait indique que le Conseil fasse sienne l'opinion de la Mission de visite 

de 1965 a cet egard . D'autre part, nous avons entendu la reprcsentante du Liberia 

dire qu 1 il serait preferable , a son sens, de sinplEr.ient "prendre note 11 de 

l 1 opini-::in de la nission , et c 1 est pourqu::ii na de l egation s 'est abstenue sur cet 

anendenent. 
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Mlle BROOKS (Liberia) ( interpretaticm de l' anglais) : 11 serait err:me 

de penser qu 1 en sounettant cet anendenent, na dolcgation a v::mlu i 0n-:i rer 1 1 opini-:in 

de la Missicm de visi te. Mais un fai t est certain, a savoir que Nauru a der.1andc 

1 1 independance. Et nous devrions accorder a ce fait une attention au noins egale 

a celle que nous accord::ms au fai t que l e C:Jnseil ju6e que les nec;ociati:Jns 

p:Jurraient se poursuivre. Si nous ne prenons pas pos ition na intenant, les 

declarations faites par les divers r.1enbres du Conseil n 1 en sont pas coins 

consignees au proces-verbal et suffisent a e:cpliquer les points de vue de leurs 

auteurs. P:Jurquoi ferions-nous notre, actuellenent, une proposition qui va a 
l' encontre des de sirs e::prinos pa r les Nauruans? Le Conseil devrai t etre neutre 

et se borner a prendre note de l'opinion de la Mission de visite. J e ne pense pas 

qu 1 en nous bornant a prendre note de son opinion, nous lui fassions la ,:1oindre 

i nj ure. 

Je croyais done que 1:1011 anendenent, que j 1 ai n:Jdifie en utilisant la fornule 

"takes n:Jte of" lcette nodification ne concerne q_ue le texte anglai~/ pourrait 

etre acceptee , na is je constate que ce n 1 est pas le cas. 

Le PRESIDENT : En vertu des dispositions de l'article 38 du r eglenent 

interieur, je vais nettre aux voix une deuxi ene fois 1 1 anendenent du Liberia. 

Il est procode a un deuxiene vote sur l'anendenent du Liberia. 

Il y a 3 voix pour, 3 voix contre, avec 2 abstentions. L'anendenent n'est 

pas adopte. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiq_ues) (interpretation 

du russe) : Je voudrais faire une breve observation a ce point : je pense qu 1 il 

aurait ete preferable que les nenbres de la Mission de visite veuillent bien 

s 1 abstenir de reaffirner devant le Conseil l'opinion gu 1 ils ant inscrite dans le 

rapport. 

Le PRESIDENT : Je aets naintenant aux voix le pa ragraphe 6 du rapport. 

Par 4 v:Jix contre une, avec 3 abstentions, le pa ragraphe 6 est adoptc. 
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Le PRESIDENT : Ibus en arrivons 1.·.iaintenant au paragraphe 7 du rapp'.)rt • 

Je rappelle g_ue l' Union sovietique a propose un anenden ent, qui est contenu da ns 

le paragraphe 4 du docunent T/L.1107. 

M. McCARTHY (Australie) ( interpre tation de 1 1 anglais) : Cet anendenent 

ressenble beaucoup a une question que le reprcsentant de 1 1 Union sovietique o I a 

posoe au debut de cette session du Conseil. A l'epoque, j'ai rappele que huit 

resolutions de l' Assenblee genera le evoguaient ce problene, et que la preraiere 

de ces hui t resolutions rei:1ontai t a la sixiene session de l' Assenblce, ce qui 

represente un espace de 14 ans, puisque nous approchons de la vingtiene session. 

Ces huit resolutions contiennent entre toutes 2 600 a 2 700 nots. 
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M. Maccarthy __ ( AustraJ.:_i_e) 

Il est vrai que certaines au mains de ces resolutions mentionnent expressement 

des dates intermediaires. Des declarations qui ont ete faites ici par le 

representant special, il ressort clairement que certaines dates intermediaires ont 

ete fixees a la suite de consultations recentes avec les Nauruans. Mais le point 

important est que, dans ces huit resolutions adoptees en l'espace de 14 ans, 

s:>,1t trai tc s nombre de sujets qui n' ant rien a voir avec celui dont nous discutons 

maintenant. Au cours de ces 14 annees, de grandes modifications se sont produites, 

des consultations de plus en plus frequentes ont eu lieu. Aussi la pertinence 

de ces resolutions, eu egard aux debats actuels, est a tout le moins douteuse. 

Si j'en avais le temps, j 1examinerais volontiers ces resolutions une par une. 

Je me bornerai a en mentionner quelques-unes. C1est ainsi que la resolution 752 (VII) 

contient un paragraphe 3 ainsi libelle : 

"Invite le Conseil de tutelle a consacrer a l'avenir une section 

distincte de ses rapporfs a l 1Assemblee generale a la mise en oeuvre de 

sa resolution 558 (VI) ainsi que de la presente resolution, section ou seront 

notamment mentionnees les mesures prises en ce qui concerne 

a) Les consultations engagees avec les habitants de chaque territoire 

sous tutelle au sujet des mesures prises ou envisagees en vue de l 1 autonomie; 

b) La creation, dans chaque territoire sous tutelle, d' crganes 

representatifs, executifs et legislatifs, et l'extension de leurs pouvoirs; 

c) L'institution, dans chaque territoire sous tutelle, du suffrage 

universel des adultes et d 1elections directes; 

d) La formation d'autochtones, dans chaque territoire sous tutelle, 

a des pastes administratifs de commandement et leur nomination a de tels 

pastes; 

e) La realisation de recettes publiques suffisantes; 

section ou figureront, dans chaque cas, les conclusions qu'il aura tirees et 

les recommandations qu I il aura decide de faire en s I inspirant de la reso­

lution 558 (VI) ainsi que de la presente r esolution." 

Ce sont toutes des questions qui ont forme la substance m~me de nos debats, 

de nos questions et de nos enquetes au cours des 14 dernieres annees. 
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M. McCarthy (Australie) 

La resolution 858 (IX) contient un paragraphe 5 ainsi libelle : 
11 5. Reccmnande aux Autori tes adninistrantes, parmi les noyens de 

deterniner plus aiscfoent la date approxinative a laquelle les populations 

des Terri taires SQUS tutelle seraient pretes a acc(der 3, 1 1 autonouie OU a 
l'independance, de s 1 attacher a redoubler d 1 efforts paur creer de nouveaux 

orc;anes representatifs de gauvernenent et d'adninistratian dans les 

Territoires sous tutelle, avec une participation croissante d'elenents 

autacht-::mes de ces terri to ires, ou pour developper, sur la nene base, les 

organes existants; I! 

La resolution 1207 ( XII) se borne a reaffiruer les resolutions precedentes. 

Il en est a peu pres de met,1e de la resolution 1274 ( XIII) . La resolution 

1413 (XIV) se refere a des 

" ... objectifs inten~ediaires successifs a atteindre a des dates prochaines 

en natiere de developpenent politique, econonigue, social et culturel, 

de naniere a creer le plus rapideuent passible des conditions favorables 

a 1 1 accession a 1 1 autcmonie QU a 1 1 independance; II. 

Ce sont la huit resolutions, conptant a peu pres 2 600 ou 2 700 nots, qui 

par lent de pro 2;res econonique, social et poli tique, qui par lent egalenent de dates 

internediaires. Jene peux que repeter que ceci a ete etudio par le Conseil de 

tutelle a ses sessions successives. Jene vois vrainent pas l'objet d'un 

texte tel gue celui qui nous est naintenant sounis. En tout etat de cause, 

1 1 exanen approprie d I un tel anendec1ent der:1anderai t de longs deb a ts, sans le 

noindre profit. 

M. FOTINE (Uni -:m des Republiques socialistes savi etigues) ( interpreta t iy-_ 

du russe' : Je suis aise qu' enfin le representant de l 1 Australie ait lu ces 

resolutions. On se souvient qu'au DOment OU l'Union sovietique, a une seance 

precedente, lui a pose une question, il ne savais nene pas de quoi il s 1 agissait. 

A notre satisfaction se i::ele cependant une deception. En effet, naguere, quand 

le representant de l'Australie i gnorait ces resolutions, on pouvait esperer qu'en 

en prenant connaissance il ferait en sorte d'en assurer la nise en oeuvre. 

Au lieu de cela, il s' est borne a denoobrer les nots des r esolutions que nous avic:;~,'-' 



GT/PS T/PV .1269 
- 8 -

M. Fotine (URSS) 

nentionnees. Et nous voyons naintenant gu'il se contente de rejeter ces resolutions. 

Le representant de l'Australie dit que ces resoluti'::lns portent en bonne partie 

sur des sujets differents de celui dcmt nous discut'::lns. Il est vrai, par exer,1ple, 

que deux de ces re:;solutions s'appliquaient partiellenent a l'ancien Territ'::lire 

sous tutelle de la Soualie. Mais chacune de ces resolutions c':lntient aussi des 

references directes aux trois territoires s'::lus tutelle qui retiennent enc'::lre 

l'attenti':ln du Conseil. 

On ne peut nanquer denoter que le representant de l'Australie en revient a la 

pratique de ne lire que certains passages des resolutions de l'Assenblee gen6rale, 

qu' il evite de se referer a certaines resolutions. Il aurait ete los ique, par exer.1ple, 

de cor1nencer par la preniere resolution adoptce sur ce suj et par l' Assemblee 

generale. Cela n'arrangeait pas le representant de l'Australie, qui a coonence 

ses citations par la deu:derne resolution. J' attire une fois de plus son attention 

sur la preniere resolution r.1entiorn1.oe dans n':ltre amendenent, la resolution 

558 (VI). Je conviens que 14 annees se sont ecoulees depuis 11 ad-::ipti':ln de cette 

resolution. Mais le Gouvernement australien n'a pas fait le ooindre geste pour 

lui donner effet. Jene juge pas necessaire de donner lecture de l'ensenble 

de la resoluticm 558 (VI). J' en detache les passages ci-apres 
11 2. Invite chaque Autorite charge;;e de l'adninistration d'un Territoire 

sous tutelle autre que la Sonalie a faire figurer dans chaque rapport annuel 

concernant scm adninistration des renseignenents relatifs : 

e) Au laps de tec1ps dans lequel on esconpte que le Terri toire 

s:ms tutelle atteindra l'objectif d'autononie ou d'independance. 11 

Le reprcsentant de l'Australie n'a pas cru devoir donner lecture de cette 

partie de la preniere resolution de l'Assemblee generale sur ce sujet. Ce peut etre, 

de la part de la delegation de l 1Australie, un -:>ubli ; ce peut etre aussi le souci 

d'epargner le te□ps du Conseil. Ou est-ce le desir de passer sous silence une 

deoande forr.rnlee il y a 14 ans par l' Assenblee generale, a l' €=ff et de fixer une 

date linite a 1 1 e:cpiration de laquelle un territoire s-:>us tutelle serait censc 

acceder a l'autononie ou a l 1 independance? Il y a 14 ans, l'Assemblee generale 

parlai t de dates lini tes appraxinati.ves. Aujourd' hui, dans le cas de Nauru, nous 
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devons parler de date prucise, parce q_ue le peuple neur .ian a dit qu 1 il deva.it 

devenir indcpendant le 31 janvier 1968. En presence d'une demande expresse des 

Nauruons, l' Autoritu administrante se r0vele d0sireuse d ' i gnorer ces r6solutions de 

l'f,ssemblce gonerale. Le reprusentant de l'Australie nous a dit qu'il otait pret 

a discuter des resolutions c numcroes dans l'amendement soviutique. 11 ne s'Dgit 

pas de discuter des r esolutions cJ.e l' Assemblce .3uncrale, mais de les mettre en 

oeuvre. 

M. McCARTHY ( Australie) (interpretation de l 1 ang l a is) : Il va de soi 

que, com:me notre collec;ue de l' Union soviot iq_ue, nous n I avons donno lecture que 

de certains passages de ces r6solutions. Quel esprit sense protendra.it donner 

lecture du texte complet de ces resolutions? Le repr6sentant sovictique, pour sa 

part, n 1 a pas donne lecture des passages suivants de la resolution 5.58 (VI) 

"2. Invite chaque l\utori te charc;ce de 1 1 administration ... 2t faire 

figurer dans chaque r apport annuel concernant son administration des 

r enseignements relatifs : ... " 

non seulement 

"a) Aux mesures, prises ou envisac;6es, qui ont pour but de conduire 

le Territoire sous tutelle, dans le laps de t emps le plus court possible., 

au stacle de l 1 autonomie ou de l'indepenc18nce ; " 

( ce q_ue nous faisons depuis des anne;es) mais aussi 

"b) A la maniere dont, a cet ogard, on tient compte des conc7-itions 

particulieres a chaque territoire, et a ses pop ulations, ainsi qu' ii leurs 

aspirations librement exprimoes;" et 

"c) Au caractere approprie des dispositions des Accords de tutelle 

en vigueur en ce qui concerne les divers facteurs mentionnes ci-dessus;". 

i ia dclocation n 1 avait pas le texte de toutes ces rosolutions dans les dcssiers 

qu' elle apporte au.'{ seances du Conseil de tutelle. Aucun autre membre de ce 

Conseil, a l' e:::ception peut-etre de notre collcc;ue de l'Union sovietique, n' amcne 

avec lui une documentation aussi encombrante, comprenant des resolutions qui 

remontent a 15 OU 20 annces en arrie re. Le repr6s entant de l'Union sovietique 

parle maintenant du caractere obligatoire des rcsolutions. Dois-je comprendre 

que, selon la d6legation sovi6tique, les resolutions adoptces par l'Assembloe 

gonorale auraient un caractere obligatoire? 
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Je donne la parole, sur un point d'ordrc, au representant 

.M . FOTINE ( Union des Republigues socialistes sovistiques) ( inter 1)retation 

du russe) : Nous discutcms 1:-iaintenant du Terri toi re sous tutelle de Nauru 1 pour 

lequel l 1 Australie 1 Autoritc adr.1inistrante 1 assune certaines responsabilites. 

Nauru n'est pas une possession australienne. C1 est un Territoire sous tutelle 

dote d 1 un statut internati-:::mal. L1 Autori te administrante est responsable devant 

les Nations Ui1ies 1 plus particulierenent devant le Conseil de tutelle et 

1 1 Assenblee gcfoc rale, c:te 1 1 administration de ce terri toire. Si le representant 

de 11 Australie ... 

M. HOPE ( Royaune-Uni) ( interpretati'.:m de 1 1 anglais ) : Je ne pernets de 

soulever un point d I ordre pour denander si le representant de 1 1 Uni'.:m. sovietique 

s I exprine sur un point d 1 ordre ou sur le f::md de la question. Il senble a na 

delegation qu'il intervient sur le fond de la question, alors qu'il avait denandc 

la parole p-:)Ur soulever un point d I ordre. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovi6tiques) (interpretation 

du russ e) : Il senble que certains nenbres d.u Conseil fassent preuve de nervosite 

et ne lJUissent <:Scouter une intervention jusqu1 au bout. Je poursuis. 

Si l e representant de l'Australie veut parler ici de sujets differents de 

celui qui nous occupe, la dele~ation sovietique lui fera toujours observer qu'elle 

est prete a discuter avec lui de toute autre question au sein de l'organe 

approprie et au L1onent qui convient . Mais n'.)us sor:1nes au C-'.)nseil de tutelle et la 

delegation sovietique n'entrera pas dans l'exanen de questions qui ne sont pas 

sounises au Conseil. 

M. i'IcCAR'IlIY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Quand j'ai eto 

interronpu, sur un point d 1 ordre, je parlBis du caractere obligatoire des reso­

lutions de l'Assenbloe generale, qu 1 avait soulevl notre collegue sovietique 

lui-neme . En fait, son point d 1 ordre n 1 en etait pas un. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes s'.)vietique) (interpretation 

du russ e) : Non seulenent le representant de l 1Australie ne prend pas connaissance, 

chez lui, des resolutions de l'Asse1:1blee generale, nais il ne lit nene pas conne 

il convient les docunents SOUliliS au Conseil. La delegation sovietique n'a pas parlo 

d'un caractere 'Jbligat'.)ire de certaines rasolutions de l'Asseciblee gene rale. Si le 

representant de 1 1 Australie lit attenti venent 1 1 anende1:1ent sovietique, il lui 
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trouvera une signification precise. Nous declarons que la position prise par 

l'Autorite adninistrante, son refus, nonobstant les voemc des Nauruans, de fixer 

une date pour l'accession de Naurue a l'independance, "est en contradiction avec 

les resolutions ... de l'Assenblce gencrale !I Est-il question la d'inposer 

par la force les resolutions de 1 1 Assenblee gcfoerale? Nous serions aise gue le 

representant de l'Australie se refere au docunent sounis au Conseil. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) Je parlais 

de la question soulevee par notre collegue sovietique apropos du caractere 

obligatoire des resolutions de 1 1 Asser.iblce genera le et j e rcpondais 8, ce qu' il avai t 

dit. 

Le PRESIDENT 

sovictique (T/L.1107). 

Nous passons au vote sur l'anendenent No 4 de l'Union 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, 1 1 anendenent est rejete. 

M. FOTINE (Union des Rcpubliques socialistes sovietigues) (interpretation 

du russe) : J'attire une nouvelle fois l'attention du Conseil sur le fait que 

1 1 anendenent de la delegation sovietigue a ete rej etc uniquement ,~race aux voix des 

puissances adninistrantes. Je n' en suis nulleE1ent surpris. 

M. HOPE (Royaune-Uni) (interpretation de l'anglais) Il me senble que 

l'echange de vues qui s'est deroule ici portait essentiellenent sur la pronptitude 

apportee ou non par l'Autorite adninistrante dans l'acconplisseuent de ses respon­

sabilitcs devant ce Conseil et eu egard a certaines resolutions de l'Assenblee 

gcfocrale. 
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En relisant le paragraphe 7 du projet de rapport dont nous sowJnes saisis, 

il me semble que l'!,utoritc5 administrante ne s'est pas vu rendre suffisamment 

justice ?:1 cet egard. En pa:cticulier, la derni2r1= phi0 ase de cc paragraphe 

parle de nouvelles discussions qui pourraient avoir lieu pour examiner ~" nou0reau 

la possibilitc5 de franchir une nouvelle 6tape politique. Les redacteurs de ce 

parac;raphe - et je m'incline devant eux en esporant qu'ils n'auront pas 

d'objections ace que j'introcluise une lcgere modification dans leur excellent 

texte - dans cette phrase particuliere rapportent ce qu' ils croient etre l' 01)inion 

de l' Autoritc5 administrante, c. la suite de la Conference de Canberra. Il me 

semble, pour ma part, en lisant les comptes rendus de cette Conference, que 

l' J,utoritu administrante est allce plus loin et qu' il serait plus exact de 

ducrire l' intention de 1 1 Autori tu administrante en disant que de ncmvelles 

discussions auront lieu en ce qui concerne de nouveau.,'( progres politiques. 

L' P.utorite administrante a c5tc5 plus loin que d' offrir la possibilite d' un 11roG;res 

politique nouveau et il n' est que juste de reconmiitre cela en eliminant les 

trois mots ''la possibilitc5 de". Je voudrais done faire une suggestion f'.)rmelle, 

a savoir qu'il devrait y avoir un amendement 2: ce paragraphe qui serait 

d' eliminer a la septieme ligne de ce paragraphe les mots "la possibilito dy". 

11. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) ( interprchation de l' anc;lais) : 

Par de;fcrence a l'c5gard demon collegue de la France qui est l'un des rc5c1acteur.s 

- j'espere que je m' c5c arte pas de sa pensee en ceci - je voudrais dire gu'en ce qui 

concerne ma delegation, corcdacteur du rapport, la proposition du 

Royaume-Uni reprcsente un ame lioration tres nette de notre texte et c I est pourquoi 

je l' appuierai. 

M. GASCHIGNf,RD ( France) Je suis cgalement en mesure de soutenir lo 

proposition formulce par le reprosentant du Royaume-Uni. 

Le PRESIDENT: Nous allons done voter sur le paragraphe 7, otant 

entendu que les mots 11 la possibilito de" ne fic;ureront plus dans le texte. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 7 ainsi rnoclific 

est aclopte:S. 
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Le PRESIDENT : Nous allons maintenant p8sser au paragraphe G. 

M. CORNER (Nouvelle-Z{lande) (interprutation de l'anglais) : J'observe 

que clans la version du paragraphe 8 prcsentue par le Comit0 de redaction 

fic ure une formule r0affirmant le droit de la population de Nauru a 11 1 1 auto­

determination qui implique aussi le droit a 1 1 indcpendance 11
• Je crois que 

cette mention me procure une bonne occasion de preciser cette question de la 

relation entre 1 1 autod0termination et l1 indr.;pendance. La necessito en dc coule du 

fait qu'un amendement 2..· 1a version finale du paragraphe 21 du rapport sur les 

conditions en Micron8sie a ct0 attribue - et avec beaucoup de proeminence - a la 

dclugation de la Nouvelle-Zelande dans une note de bas de page du ccrnmunique 

de presse TR/1859 du 24 juin 1965. Le texte de l' amendement sovic5tigue oricinal 

cornprenait les mots "autod0termination et indc1)endance". Comne je 1 1 ai dit au 

Conseil le 22 juin 1965, la :dsolution 1514 ( XV) n' emploie p8s ensemble, prc5ciscment 

de cette fa~on, les mots "autodctermination et indcpenclance". La rcdoction 

sovictique me semble etre quelque chose cornme une absurditu logique puisque 

1 1 autoc16termination est un process us ou un acte olors que 1 1 indc5penc1ance est la 

fin cventuelle et en general la plus souhai table de l' autodetermination. 

J' ai done propose d' insurer apres le mot "autodatermination" les mots 

"qui comprencl le droit a l'indcpendance". 

Il me semble que le secrC:tariat du Conseil de tutelle et moi-meme nous nous 

sonnnes mal compris lors d 1 une discussion o:fficieuse qui a suivi et que les mots 
11 qui comprend l'indopendance 11 et non les mots "gui comprend le droit a 
l' inclcpendance" m' ont 6t6 attribucs lors de la s uo.nce du Conseil du 24 juin. 

Je ne blame personne. Le malentenc1u p e ut avoir utc entic rement de ma faute, 

mais je souhaite remettre les chases au point, en particulier en raison de la 

publicit6 donnee a un parrainage suppose de le Nouvelle-Zelande des mots 

"qui ccmprend l' independence". Je meintiens ma position qui est que la formule 

la plus logique est "l' autodotermination qui comprend le droit a 1 1 independance". 

Je profererai cette redaction clans le rapport s ur le Microne sie mais, a ce 

stac1e, je ne demande pas que le Conseil reprenne l'examen d'un texte doja 

ac1opte. 
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H. Corner ( Nouvelle-Zclan cle) 

Pour en revenir au projet de rapport dont nous sommes saisis, j'observe 

que le representant du Libe ria a. propose q_ue nous reprenions les mots cle la 

• 1 ' ' ' 11 l I t d 't • t. " t Charte et que nous remplac:;ions a r o f o rence a au o e ermina ion e c., 

par la reaffirmation du droit de la population de Nauru a 11 1 1 autonomie ou 

l'indcpendance 11
• Je n 1 ai pas d'objections a cette suggestion et notamment 

parce que l'exercice de l'autodetermination est pruvu p a r les dispositions du 

para.graphe 2 du rapport qui ont deja etu adopte es. 

H. FOTINE ( Union des Ropubliques socialistes sovirjtiq_ues) ( interpre ­

t ation du russe) : Lorsque le repre sentant c1e la Nouvelle-Zelande parle de 

l'absurditc logique des formules employees par la delegation soviotique, il 

ne devrait pas oublier qu' il par le non seulement de formes employees par 

1 1 Union sovio tique mais aussi par des douzaines de resolutions de l' Assemblee 

gunc role q_ui, apparemment, a son a.vis, contiennent des absurditcs logiques. 

En particulier, ceci s' applique a presque toutes les resolutions adoptoes p ar 

1 1 f,s semblo e ge ne ra le sur des rapports prcsentus p a r le Comi te spe ci a l des 

Dix- Sept, puis par le Comito spe cial des Vinct-Quatre. 

En second lieu, la formule soviotique est tire e du rapport du Comito des 

Vingt-Quatre sur Nauru qui fic;ure dans le document A/5800/ Add. 6. Elle a 6 t e 

approuvoe par le Comi tc spe cial des Vingt-Quotre et a cette 6poque, malgr6 que 

le rqJrc sentant de la Nouvelle-Zolande ait part icipe, a certaines etapes, au 

travail du Comite spucial, il n'a pas estime possible de parler de l' absurdito 

logique de la pensc e ou de la forme des phrases employees par le Comitu sp6cia.l 

des Vingt-Quatre. 

M. KiflNG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Au sujet cle 

l' amenclement prosent6 par mon ami du Liberia. selon lequel les mots 11 1 1 auto­

clc termination, qui implique aussi le droit a l' ind6pendance 11 qui figurent dens 

le texte original du projet devraient devenir "autonomie ou indcpendance 11
, 

je voudrais dire q_ue ma delegation est prete 2. l' acc epter. Pour le proces-verbal, 

je vcmdra.is incliq_uer que nous trouvons un appui pour cette faqon d' agir dans le 

p aragraphe 140 du document A/ 5800/ Add.6, page 229. Ce paragraphe qui se refere 

a u Territoire sous tutelle de Nauru se lit cornme suit : 
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ll. Ki ang ( Chine ) 

"Le Comito special conside re que les questions d'autonomie et 

c7-' inc7.cpenc7-ance demeurent d' une importance primordi ale en ce qui concerne 

la population de Nauru. Toutefois, il ne ncglice pas les graves problemes 

relatifs a la roinstallation des Nauruans." 

/dnsi ces deu..'C mots utilises par le reprcsentant du Liberia sont en c:Jmplet 

accord avec cette conclusion du Comite special c7-es Vingt-Quatre. 

M. FOTINE ( Union des Republiques socialistes sovictiques) ( inter-

prctetion du russe) Pour completer ce que je disais il y a quelques instants, 

je v:Judrais lire une partie du paragraphe 111 D.es rec ommandations du Comito 

special des Vingt-Quatre. Je m'excuse de parler de questions qui ne sont pas 

directement lic es a celles q_ue nous discutons, mais c'est nccessaire. Ence qui 

concerne le Territoire des iles Cook, 

"Le Comito special roaffirme le droi t inalienable des populations 

des Territoires des 1les Cook, de Niouo et c7.es iles Tokolaou a la libre 

determination et a l'indopendance, conformcment a la Declaration contenue 

dans la resolution 1514 ( XV) de l 'Assemblee genCrale en date du 

11:. clecembre 1960. 11 
( i\/5200 / J\dd.6, p. 104) 

Com.me je 11 ai de j a clit, le reprcsentant de la Nouvelle-Zcla.nde a pris part 

awe discussions du Comito special des Vingt-Quatre su:r l a question des iles Cook, 

mais maintenant ce fait lui, a semble-t-il, cchappo . 

Ence qui concerne Nauru, il y a une recommanclation du Comite spucial relative 

au Territoire sous tutelle de Nauru, les Territoires du Papua et de l a. 

Houvelle-Guince et des iles Keeling, qui se lit c omme suit; 
11Le Cami to special r e affirme le droi t imprescriptible des peuples c7.e 

tous ces territoires a l'autodotermination et a l'indopendance, conformcment 

c. la Declaration sur 1 1 octroi de 1 1 indcpenc1ance aux p ays et awe peuples 

coloniawc ... 11 (Ibid., 7J. 2116, par. 14'.;.) 

H. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Amoriq_ue) (interpr et ation c1e l'anc;lais) 

Le reprcsentant de la Chine a dit quelque chose qui me f ait penser qu'il a 

oublic un point que le reprcsentant de la France et moi-meme avons soulevc 

anterieurement aujourcl. 1 hui. Nous avons adoptu , en tant que partie integrante 

de notre rapport, les termes prcconiscs dans les amendements 5 et 6 soumis 
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M. Dickinson (Etats-Unis) 

par le representant du Liberia. Je crois que le Conseil a accepte ace 

mcment-la que cela fasse maintenant partie du rapport. Ce n I est pas un 

amendement; si j 1 ai demande la parole c 1 est que je croyais que nous allions 

proceder au vote et que je voulais donner cette precision. 

M. CORNER (Ifouvelle-Zelande) ( interpretation de 1 1 anglais) Je 

voudrais seulement pour le proces-verbal indiquer que la Nouvelle-Zelande n 1 est 

pas membre du Comite des Vingt-Quatre et n'etait pas non plus membre du Sous­

Comite qui a redige les conclusions relatives aux iles Cook et a Nioue. La 

Nouvelle-Zelande avait le droit de paraitre - ce qu 1 elle a fait - pour traiter 

de questions de fait et pour essayer de rectifier de nombreux elements faux qui 

etaient presentes au Comite des Vingt-Quatre par des collegues du representant 

de l'Union sovietique. Mais la Nouvelle-Ze lande n 1 avait aucun pouvoir en ce qui 

concerne la redaction de 1 1 un quelconque des documents prepares par le Sous­

Comite et je maintiens les remarques que j 1 ai faites sur cette redaction. Je 

suggere simplement qu 1 au lieu de parler des formes et des termes qui se 

developpent dans les sous-comites du Comite des Vingt-Quatre ou dans le Comite 

lui-meme, nous nous fondions nous-memes sur la redaction originale de la 

resolution 1514 (XV). 

Le PRESIDENT Comme vient de le dire le representant des Etats-Unis, 

11 amendement du Liberia a ete incorpore dans le texte ce matin par les deux 

membres du Comite de redaction. Je voulais faire cette remarque que je n'avais 

pas eu le temps de faire puisque j 1 avais donne la parole a divers orateurs. 

Nous allons done maintenant voter sur l'amendement sovietique 

au paragraphe 8,qui figure en tant qu 1 amendement No 5 dans le document T/L.1107. 

Par 5 voix contre une, 1 1 amendement sovietique est re.iete. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques)(interpretation 

du russe) Monsieur le President, avant que vous ne mettiez aux voix 1 1 ensemble 

du paragraphe 8, la delegation sovietique voudrait vous demander un vote par 

division sur la deuxieme phrase de ce paragraphe. 
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Le PRESIDENT Un vote par d i vis ion a ut u demande . Comme i 1 ;/ a 

c1eu::: phrases seulement dans l e p aragraphe 3, nous allons d' abord voter sur la 

premiere . 

For 7 voix contre ze ro, avec une abstention, l a p r emiere phrase c1..u p orar, r a-phe 

es t ado,:Jt c e . 

Per 6 voi x contre zuro, avec 2 abstentions 2 la deuxieme phrase du 

poro('; raphe 8 est aclopt6 e . 

Le PRESIDENT J e n:ets maintenant au::: voix l' ens embl e clu paragrap h e 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, le pa.ragraphe 8 est adopte. 

Le PRESIDENT Nous pas sons main tenant au paragraphe 9. J e vous 

r appelle que l' Union sovic tique a depose un arnenc1ement a ce paragraphe qui est 

contenu dans le paragraphe 6 du document T/ 1107. NoLls a llons voter sLlr cet 

amencl ement soviCJ tique. 

Par 5 voix contre 2, l' amenclement sovia tique est re .ieto. 

Le PRESIDENT Nous votons main.tenant sur l e paragraphe 9, 

Par 6 voix contre zuro, avec 2 abstention, le -p aragraphe 9 est adoptu . 

n o . 

-: 
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Le PRESIDENT : Nous passons maintenant au paragraphe 10. Je rappelle 

au Conseil que la delegation de l'Union sovietique a depose un amendement aux 

fins de remplacer ce paragraphe par un nouveau paragraphe qui figure au paragraphe 7 

du document T/L.1107. 

Je donne la parole au representant de l' Australie. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je veux parler 

de 1 1 amendement au paragraphe 10 propose par 1 1 Union sovietique et qui figure au 

:paragraphe 7 du document T/L.1107. Celui-ci se lit, en partie, comme suit 

" ... que tousles pastes importants de l'administration du territoire sont 

occupes par des Australiens ... 11
, etc. 

Taus les pastes importants de l 1 Administration du territoire de Nauru ne 

sont pas entre les mains des Australiens. Ceci a ete souligne par le representant 

special, au cours de nos discussions au sein de ce Conseil; le representant special 

a d 1 ailleurs ete questionne a ce sujet. La situation DE se presente dcnc pas com111_e 

le laisse entendre 1 1 amendement sovietique. 

du russe) 

M. F0TINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

Pour l'information du representant de l'Australie, je voudrais 

attirer son attention sur l'Annexe VII du rc1pport de la Mission de visite de 1965 

dans l'ile de Nauru. Nous y lisons ce qui suit : 

(Ti'oniteur uoursuit en anglais) 

"Rapport d'Helen Hughes, de l'Universite nationale australienne, conseillere 

aupres de la delegation du Conseil de gouvernement local de Nauru,qui a pris 

part aux entretiens concernant les redevances sur les :phosphates, a Canberra, 

en aout 1964" (T/16~6, Annexe VII, p. 1) 

(L 1 orateur reprend en russe) 

A la page 11 de ce document, nous lisons; entre autre s, ce qui suit 

(I1 1 orateur noursuit en anglais) 

"Neanmoins, dans beaucoup de domaines importants, les progres sont encore 

lents. La Mission Foot a note que tousles principaux pastes de direction 

dans 1 1 Administration et aux B.P .c. etaient encore occupe s par des Australiens, 

et cela est encore vrai dans une large mesure aujourd 1hui. L1 integration des 

ecoles ne fait que commencer." (Ibid., p. 11) 

(L'orateur reprend en russe) 

Ceci est la fin de ma citation. 
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H. dcCARTHY (Austra lie) (interpretation de 1 1 angl a.is) : Tout d ' a.bard., 

je ne r econnais pas Mlle Helen Hughes; je sais seulement qu'elle fait autorite 

a Nauru. Ensuite, le rapport de la Mission Foot rend compte d'une situation 

qui exista.it il y a. trois ans. 

Le PRESI DENT : Nous allons ma.intenant voter sur l' amendemeat sovietique 

au p aragraphe 10, tel qu'il figure a u paragraphe 7 du document T/1.1107. 

Par 5 voix contre une, l' amendement sovietique au -pa.ragra:phe 10 est re .iete • 

Le PRESIDENT Je mets ma.intenant aux voix le paragra.phe 10 tel qu' il 

figure dans le projet de rapport. 

Je donne la p arole au representant de l'Union sovietique. 

M. F0TINE (Union des Republiques socialiste s sovietiques) (interpretatic..-_ 

du russe) : Je voudrais demander un vote par di vision s ur le s partie s sui vante s 

de la premiere phrase de ce paragraphe, a savoir : 

(L'orate ur poursuit en angl ais) 
11 Le Conse il consta.te que l e nombre des l>fo urua ns employes dans l a. fonctic :-_ 

publique s ' accroit rapidement II 

et 
II a des Nauruans possedant les titres requis." 

Le PRESIDENT : Conformement a la. demande du representa.nt de l'Union 

sovietiqu.e, je va.is d' abord mettre aux voix la premie re partie de l a premiere 

phrase du paragraphe 10 dont il vient de donner lecture. 

Par 6 voix contre une, a.vec une abstention, la. -premi e re -partie de l a. -premie re 

phrase du p aragraphe 10 est adoptee . 

Le PRESIDENT : Je vais maintenant mettre aux voix la derniere partie 

de la premiere phrase du paragraphe 10 qui s e lit ainsi 
11

, •• a des Nauruans possedant le s titres requis. 11 

Pa r 5 voix contre une, avec une abstention, la derniere -phrase du paragraphe 

est adopt0e. 

Le PRESIDENT Je me ts maintenant aux voix le paragraphe 10 dans son 

ensemble . 

Par 6 voix contre zero , ave c 2 abstentions, le paragra-phe 10 dans son enserric:i_:: 

est adopte . 
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Le PRESIDENT : Nous passons maintenant au paragrc1phe 11. Je rappelle 

au Ccnseil que, ce matin, les membres du Ccmite de redaction ont enterine 

et adopte 1 1 amendement soumis pc1r la delegation du Liberia. Cet amendement a done 

ete incorpore au texte. 

Je donne la parole au representant de l 1 Union sovietique. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietioues) (interpretation 

du russe) : S1 il n'y a pas d 1 objections de votre part, Honsieur le President, ni 

de celle des membres du Conseil, je voudrais demander un vote simultane sur les 

paragraphes 11 et 12. 

Le PRESIDENT : En l'absence d 1 objections, je mets simultanement aux voix 

le s paragraphe s 11 et 12. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, les parc1graphes 11 et 12 sont 

ado-otes. 

Le PRESIDENT : Nous allons passer maintenant au paragraphe 13. Je 

rappelle aux membres du Conseil que la delegation de l'Union sovietique a depose 

a cet egard un amendement qui figure au paragraphe 8 du docuII1ent T/L.1107. 

Je donne la parole au representant du Royaume-Uni. 

M. HOPE (Royaurr.e-Uni) (interpretation de 1 1 anglais) : Fuis-je vous 

rappeler qu' a notre seance de ce matin, je vous a.i annonce que nm delegation 

aurait un amendement a presenter a propos de ce paragraphe. Je voudrais le faire 

en temps opportun, Monsieur le President, et des maintenant, si vous me le 

permettez. 
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Le PRESIDENT: Je prie le representant du Royaume-Uni de bien vouloir 

soumettre son amendement. 

n. HOPE (Royaume-Uni) ( interpretation de l' sngla.is) : Je pa.rle du 

paragraphe 13 du projet de rapport, pour lequel je propose 1 1 amendement suivant. 

p, la premiere ligne de ce para graphe, "Le Conse il pre nd note de l' accord sur le 

taux d'extraction ... ", je propose la suppression du mot 11 le 11 et son remplacement 

par "un ta.ux d'extra.ction nn peu plus eleve 11
, si bien que l a phra se se lira.it cornrr:e 

suit : 11Le Conseil prend note de 1 1 accord sur un taux d 1 extraction un peu plus 

eleve pour 1S'65 /1966 11 A cet endroi t, je voudra.is ajouter, apre s 11 l 965 /1966 11
, 

la phrase suivante : "sans porter prejudice a l a position des Nauruans dans toutes 

ncgociations ulterieures. 11 

En continuant le texte qui, tout de suite apresJ se lit ainsi : 11et espere 11
, 

je voudrais remplacer le mot 11 espe re II par les mots 11 insiste pour que 11
• 

Pa ssons ma intenant a la seconde ligne du paragraphe 13; apre s le mot 11 accord 11
, 

je propose d 1 ajouter les mots 11 soit conclu 11
, de fa;;on que l a phra.se sec lise cornme 

suit: "Le Conseil insiste pour qu 1 un accord soit conclu ... 11
• 

J'ai encore un a utre amendement a presenter. J'c1i une a djonction a faire 

a la dernie re ligne du paragraphe 13 qui dit : "Et l' Autorite administre nte sur 

le t a.ux d'extra ction pour les annees a venir 11
• Apres ces deux derniers mots 

11 a venir 11
, je propose de supprimer le point et d I a. jouter le membre de phra se 

suivant : "sur une base qui sauvegarde les interets f ut urs du peuple de Nauru." 

Je vous dema nde de m'excuser d'avoir apporte t ant de cha ngements, et je 

vous prie de bien vouloir me permettre de lire le paragra.phe tel qu'il sera.it 

amende, a s avoir : 

"Le Conseil prend note de l 1 Accord sur un taux d 1 extraction un peu ulus 

e leve pour 1965/1966, sans porter pre judice a la position des Nauruans dans 

toutes negocia.tions ulterieures, et insiste pour qu'un a ccord soit conclu 

entre le s representants du peuple nauruan et 1' Autori te administrante sur le 

taux d' extra.tion pour les annees a venir, sur une b a se telle qu' elle sauvega r de 

les interets futurs du peuple de Nauru." 

:Ce 1 1 a.vis de ma. delegation, cette redaction refle te plus exactement la situ2tic:~. 

et en ce qui concerne mon collegue de l'Union sovietique, je pense que ce1a indi que 

l a position de fa.:-: on plus claire que ne le fa.it l' amendement presente par sa , ' 

delega.hon. 
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Le PRESIDENT : Nous avons done deux amendements ace paragraphe. Tout 

d'abord, 1 1 amendernent soumis par la delegation sovietiqueJ et en deuxi2me lieu 5 

1 1 amendernent qui vient de nous etre presente verbalement par le representant 

du Royau.me-Uni. 

Je mets tout d'abord aux voix 1 1 amendement sovietique. 

Par i voix contre 2, avec 2 abstentions, l'amendement sovietique est re.1ete. 

Le PRESIDENT : Nous allons maintenant voter sur 11 amendement soumis 

par le Royaume-Uni. 

Je donne la parole au representant de l'Union sovietique. 

du russe) 

H. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

Le representant du Royaume-Uni pourrait-il exprimer plus en details 

les raisons qui 1 1 ont incite a presenter son amendement? En tous cas; nous 

voudrions qu'il nous donne au moins quelques precisions sur le sens de cet 

amendement avant que vous ne le mettiez aux voix. 

M. HOPE (Royaume-Uni) (interpretation de l 1 anglais) : Je crois que la 

raison en est assez claire, si l 1 on compare les amendements que j 1 ai proposes 

au texte original. Tout d' abord, ma delegation a pris note d 1 un accord tendant a 
etablir un taux d 1 extraction un peu plus eleve pour les annees 1965/1966. Nous 

crayons comprendre qu1 il existe un accord entre la population de Nauru et 

1 1 Autorite administrante pour que le taux d I extraction soit legerement eleve; 

c'est pourquoi nous l 1 avons dit. 

lfa delegation e stime cependant que le taux d I extraction ne devrai t pas 

porter prejudice a la position des Nauruans dans toutes negociations ulterieureso 

Il est possible que la population de Nauru propose un autre taux d I extraction. 

11 y aura probablement par la suite des negociations de ce genre, et il nous semble 

important de sauvegarder et de proteger la position des Nauruans dens toutes 

negociations ulterieure s sans porter prejudice dans l' avenir a cette posi tiono 

Nous avons poursuivi en disant que tout accord qui pourrait etre realise dans 

l' avenir entre la population de Nauru et 1 1 Autorite administrante sur un taux 

d I extraction plus eleve, devrai t 1 1 etre sur une base telle qu' il sauvegarde le s 

interets futurs du peuple de Nauru. re nouveau, nous estimons qu 1 il est important 

d'assurer cette sauvegarde a l 1 avenir; c 1 est la raison pour laquelle nous preferons 

le preciser dans ce paragraph€ particulier et pour ne laisser aucun doute, en ce 
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M. Ho-pe (Royaume-Uni) 

qui concerne notre position et ce qui devrait etre celle du Conseil, d'apres 

nous, a cet egard. C'est pourquoi nous l 1 avons precisee avec tant de details. 

Le PRESIDENT : Nous allons maintenant proceder au vote sur 1 1 amendement 

soumis par le Royaume-Uni. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, l 1 amendement du Royaume-Uni au 

-paragra-phe 1~ est ado-pte. 

Le PRESIDENT : Je mets maintenant aux voix le paragraphe 13 tel qu' amende • 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le -paragra:phe 1~. amende, est 

adopte. 
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Le PRESIDENT: 11 n'y a pas de propositions d'amendements aux 

paragrophes 14 et 15 du rapport. Je mets done ces paragraphes awe voix. 

Pai· 7 voix contre zero, avec une abstent ion, le parap;raphe 14 est edopt~ . 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le -para~raphe 15 est acl.optc . 

Le PRESIDENT : Nous ai· rivons au paragrnphe 16 du rapport. Le du l c'.:::;ation 

de l'Union sovi6tique propose un amenc1ement a ce paragraphe; c'est l'amendement 

No 9 du document T/ L.1107. 

l!. HOPE ( Royaume-Uni) ( interpretation c1e l' onglais) : Ce matin, en 

commentant le deuxieme amendement sovictique au rapport - c'est-a-dire celui 

qui constitue le parao;raphe 2 du document T/ L.1107 - j' ai indiquc qu.e ma do legation 

aurait deu;: amendements a soumettre au Conseil all cours de la journoe. J' ai c1uja 

prcsento le premier et j'arrive maintenant au second . 11 s'agit d'une l ogere 

modification dans l'ordre des termes du paragraphe 16 du rapport. J'ai doja 

indiquc ce matin que certains des e l ements du deu;:iome amendement sovietique 

ficurent dans le texte et j' ai qL1elques mots a clire au su,jet de cette proposition 

de l'Union soviotique . 

Je }?ropose l'amendement suivant au paragraphe 16. Il est dit dans ce 

paracraphe : "le Conseil note que II Je su3.3cre que, apres le mot "que" 

a. • "l , t t d N rr nous Q1s1ons: es reprcsen-an s es auruans . Cet amendement n'affect e p2s le 

texte fnmqais. 

En out r e, je propose qu' aprc s les mots : "En ce qui concerne les droi ts de 

proprictu sur les phosphates de Nauru", on dise : "le Conseil note que 

les representants des Nauru.ans ont revendig_ue les droits de propriete sur 

les phosphates de Nauru et ont maintenu le point de vue g_ue " 

L'objet de cet amendement est d'indiquer clairement que la population de Ncuru 

continue de revendiquer la propricte des phosphates de 1 1 ':lle et de n:aintenir 

la position selon laquelle les British Phospha.te Connnissioners ne peuvent exploitE:r 

l es phosphates de l' ile sans 1 1 accord des Nauruans. Il me semble gue l a rudaction 

que je propos e l'indique plus clairement. 
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illle BROOKS (Lib:)rie) ( interpretation c1.c 1 1 s nglais) : Je serais 

reconmdssante au reprc sentant c1u Royaume - Uni de re pa s insister pour 1 1 insertio :: 

des mot.s 11 ont revendique 11
• J e crois que l e texte qui nous est soumis ref'le te 

eJrnct <::me nt la situation . Nous pourrions passer toute la soiree et la journue de 

c1emain o. c1i scuter la qLte stion de p ropriot 0 des .phosphates ; mais nous ne le des iro~::: 

' 1 t HE • ce r tainement pas. Je crois que le texte propose dans e rappol' : n ce qu::i.. 

concerne l es droits de propriete ... n est pre ferable . En effet; selon l 1 amende:rnec: "::: 

de la c10 l ugation du Royaume - Uni, il semble que la population ne soit pes p ropri ::'.:•c 2 :::. > 

des phosphates et revendique cette propriete. Or nous pre tendons que, puisque ces 

phosphates font partie du sol de Nauru, ils appartie nnent 2t la popul2tion. 

Nous ne c""'.csirons pas que cet aspect de la question soulcve une controverse et je 

pense q_ue le textc du Comitu de r edaction est l<:: neoilleur. 

B . FOTINE ( Union des RC"publiques socialistes sovietiques) ( interprotatic:: 

du r usse ) : Pour la raison invoquee par l a repri sentante du Libci ria, 12 dc l ugation 

de l 1 Union sovi e tique souhaite que la de l egation c1.u Royaume-Uni n 1 insiste pas su:.~ 

son amendement, si elle ne le cons idere pas comme d 1 une grande importance. 

Ii. HOPE (Royaume- Uni) ( interpre tation de 1 1 anglais) : Je serais 

reconneissant au reprc5sentant de 1 1 Union sovi6tiqL1e d e clcve lopper un peu son id..::: e . 

Il me s emble que tout ce q_ue nous faisons ici consiste a exposer un cas et 2. 

c1emanc1e1· au Conseil d' en prendre note . Je crois que la l ecture des compt es renc.7-us 

montre que les Nauruans ant soumis ce cas a l 1 frntoritc administrante et qu ' il 

consiste prccisoment en la revenc!_ic a.tion de l a 11:;_·oprictc des phosphates. Les 

Nauru.ans maintiennent cette position et c 1 est ce que nous avons essayc d 1 indique:;: 

dans not re texte. Cependant, si le reprosenta nt de l 1 Union sovic tique peut nous 

clonner c;_e bonnes raisons pour l a suppression de notre amendement, je serei tres 

heure~: de l I e couter . 

J1lle BROOKS ( Liberia) ( interpretation c1e 1 1 a nglais) : J 1 adresse un appej_ 

au repre;sentant du Royaume-Uni pour le prier de ne pas modifier le text e du proje-t 

de rapport sur ce point . 

1-i . HOPE ( Royaume - Uni) ( interpr etation cl.e 1 1 a ng l a is) : Je ne veux certe s 

p as 1·etan1er les travaux du Conseil et, si les repre; sentants de 1 1 Union sovi 6tiq_ue 

et du Libe ria proferent que l e texte du Comito de redaction ne soit pas moclifie , 

pour simplifier les travaux du Conseil, je retirerai ma proposition d 1 amenderr.ent . 
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Le PRESIDENT : Je mets aux voix l I amenclement No 9 c1e la dc16~ation 

de l'Union sovietique (T/ L.1107). 

For J+ voix contre 2, avec une abstention, l' omendement est r e .ietc5 . 

Le PRESIDENT: Nous passons au vote sur le paragraphe 16 tel qu'il fiGure 

dans le pro j et de r apport. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le paragraphe 16 est adoptc5. 

Le PRESIDENT: J'invite le Conseil a voter sur le paragraphe 17 c1u rapport. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le paragraphe 17 est ado1)tc. 

Le PRESIDENT : Je mets aux voix le parcJc;raphe 13 du rapport. 

Par 5 voix cont re zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 18 est acloptc. 

Le PRESIDENT: Nous passons au dernier amenc1ement sovietique, qui figure 

a u paragraphe 10 du document T/L.1107. Il consiste a inserer un nouveau paracraphe 

dans le rapport apres le paragraphe 18. 

l!. McCARTHY (Australie) (interpretation cl.e l 1 anglais) : Je dois avouer 

que je ne comprends pas l'objet de cet amendement. Je voudrais renvoyer les 

membres du Conseil DUX observations contenues dons le rapport de la 1-Iission de 

visite au sujet du niveau de vie des Nauruans. Ce niveau de vie comprend les 

conditions de logemen t et d I aliment at ion dont trai te le parag:raphe 17 des 

conclusions et recorrmanc1ations du Conseil, qui vient d I etre adopte. En ce qui 

concerne le logement, un nouveau programme, du a l'initiative de l 1 Administrat.ion 

et place sous la direction du Conseil de gouvernenient local de Nauru, est en 

application; il a pour objet de fournir un plus ~rand nombre de logements afin 

de ruponc1re aux besoins accrus des Nauruans. Cette question du logement est suivie 

de pr~s l)ar l e Conseil de gouvernement local de Nauru. 

Pour ce qui est de la reduction des prix des produits alimentaires importus 

d 1 J'.ustra.lie, je dois dire que je ne sa.is pas sur quelle base est otablie la 

sugGestion qui nous est faite car) si l'on compare ces prix avec ceux qui sont en 

vigueur en /rns tra lie et dans la p lupart des autres pays, on constate qu' a Naunl, 

ils sont plus bas. Cela provient, entre autres)clu f a it q_u 1 il n 1 y a pas de droits 

de douane a l'entrce des produits alimentaires a Nauru, ce qui en soi cree une 

situation satisfaisante. 
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iI. McCarthy ( L.1strslie) 

La cooperative de Nauru, a object ifs multi1Jles, est c1iric;ue par le Cons eil 
, 1 , ' el 7 e 

de gouvei~nement local. Elle achete ses procluits sur le marchc.; libre, a cu -

veut. 0utre qu 1 il n 1 y a pas de droits de douane, elle bcnuficie de taux 

tres peu cleves car les marchanc:tises envoy0 es l Hauru sont transportces s ur les 

bateaux de phosphates. La cooperative procede elle-meme a ses propres achats sur 

une base de concurrence et, cow.me je 1 1 ai clit, OLl elle VF,ut. 

Je donnerai un exemple des prix des produits alimentaires. Un pain d 1 une liv:c': 

et demie,a Nauru, coute un shilling. A Canberra, il coute 1 shilling 9 pence 

et, Z,, Nev York, l'equivalent de 2 shillings 3 pence. Je n 1 arrive done p8S o. 
comprendre l 1 objet de l 1 amendement propose. En outre, je repete que l 1 J\utoritc 

administrante n I intervient pas en la ma.tie re et que les Nauruans, par leur 

coopurative, achetent librement leurs marchandises Et Gtl ils veulent et a~c priJC 

qu 1 ils considerent co:rmne les plus favorables. 

ll . F0TINE (Union des Rcpubliques socialistes soviotigues) ( interpr6tat is~ 

du russe) : Nous venons cl'entendre l 1 opinion de l'nutoritu administrante sur 

1 1 amemlement sovietique fic;urant au paragra:phe 10. Je crois gu 1 il ~aut gue l e 

Conseil entencle aussi l 1 opinion adverse et, a cet effet, je citerai un passace 

de 1 1 anne;ce VII au rapport de la Lission de visite, soumise par les Nauruans : 
11 

••• les conditions de logement sont loin d'etre bonnes. Le manque cl 1 eau pose 

des problemes et 1 1 olectrici to commence seulement a etre installee clans les 

maisons na.uruanes. La plupart des marchanc1ises ctant detaxces ou, c1ans le 

cas des boissons alcoolisoes et des cigarettes et du tabac, soumises a une 

faible taxe seulement, la plupart des marchandises sont moins cheres qu' en 

f,ustralie. Les denroes alimentaires, presque tOL,t es importues, reprcsentent 

une exception importante, car elles se vendent aussi cher que dans les grandes 

villes australiennes, et il va sans dire qu'elles absorbent une proportion 

importante des budgets nauruans. 11 
( T/ 1636, annexe VII, p. 10) . 

II. HcCARTHY (Australie) ( interpretation de 1 1 anglais) : La pc5nurie d 1 ea,_:_ 

a toujours constitue un probleme a Nauru) tout comme c 1 est le cas a New York et 

en bien d 1 autres endroits. Nauru est une !le q_Lli, comme nous le savons, peut r;asse:· 

des n1ois et meme des annees avec une tres petite quantitc de pluie. 
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M. McCarthy ( Australie) 

Pour parer a cette situation - cela a deja ete explique au Conseil au cours des 

annees precedent es - des reservoirs d 1 eau ont ete construits a Nauru; en temps de 

penurie, l' eau est transportee a Nauru par des bateaux nauruans; par consequent, 

s I il se produit de temps a autre des penuries d' eau a Nauru, la faute ne peut pas 

en etre rejetee sur l'Autorite aQministrante. 

Dire que 11 l 1 electricite ccmmence seulement a etre installee dans les maisons 

nauruanes 11 n' est pas une affirmation exacte; il serait plus pre s de la verite de 

dire que 1 1 electricite est maintenant installee dans toutes les maisons nauruanes. 

En fa.it, un grand nombre de maisons de Nauru ont le courant electrique depuis 

longtemps. 

Pour ce qui est des produits alimentaires, les observations que j'ai faites 

conservent toute leur valeur; les Nauruans achetent eux-memes sur les marches 

ouverts, sans obstacle ni intervention de l'Administration, a l 1 endroit qu 1 ils 

desirent; corr::me cela est souligne par Mme Hughes, les Nauruans jouissent de 

l'avantage d'etre exempts de droits de douane et les tarifs de fret 

vers l 11le sont extremement bas. 

M. HOPE (Royaume-Uni) ( interpretation de l' anglais) : Puisque le repre­

sentant de l 1Union sovietique a donne lecture d 1 un passage du rapport au sujet de 

la situation dans le Territoire sous tutelle de Nauru, je voudrais faire de meme. 

Le passage cite par le representant de l 1Union sovietique est precede d'une intro­

duction qui me para1t extremement importante et qui est la suivante : 
11La prosperite materielle des Nauruans est venue lorsqu'ils ont acquis 

des competences qu'ils ont pu utilisees au service des B.P.C., de 1 1 AQmi­

nistration, du Conseil de gouvernement local ou de la petite Societe 

cooperative de Nauru, qui concurrence le magasin des B.P.C. et les ccmmer~ants 

chinois dans le COTILlD.erce de detail assez limite de l'ile. La plupart des 

Nauruans ont re~u ainsi un salaire ou un traitement, et une forte proportion 

d 1 entre eux ont maintenant une remuneration superieure au salaire de base, 

qui est d 1 environ 9 livres 10 shillings. Les layers sont bas - 10 shillings 

par semaine seulement - ... ". (T/16~6, annexe VII, -p. 8 et 9) 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretat:.-c ::_ 

du russe) : Que nous lisions cet extrait in extenso ou que nous le lisions sous l~ 

forme sous laquelle il a ete lu par le representant sovietique} la question res~~ 

la meme : la phrase sur laquelle j 1ai attire 1 1 attention est celle qui 

indique que les conditions de logement sont loin d'etre bonnes et que les denrees 

alimentaires constituent une exception importante. Cette situation est inchangee 

et personne n I a pu le refuter. C I est justement de cela et de rien d I autre que le. 

delegation sovietique parle dans son amendement. 

Le PRESIDENT : Je mets aux voix le paragraphe 10 des amendements de 

1 1Union sovietique contenus dans le document T/L.1107. 

Par 5 voix contre une, le paragraphe 10 des amendements sovietiques est re :i e-tcf • 

Le PRESIDENT Ayant termine 1 1 examen des paragraphes du rapport et de 

tous les arnendements} le Conseil va voter sur le paragraphe 4 du rapport du Comi te 

de redaction (T/L.1104). 

Auparavant} je donne la parole a la representante du Liberia. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l 1 anglais) : Je regrette 

sincerement d 1 avoir ete} en raison des nombreux documents qui sont sur ma table} 

dans une certaine confusion et de ne pas avoir bien suivi le dernier vote. Je 

voulais voter en faveur du paragraphe 10 des amendements sovietiques. 

Le PRESIDENT: Le resultat du vote sera rectifie en consequence. 

Je mets awe voix le paragraphe 4 du rapport du Ccmite de redaction au sujet 

du Territoire de Nauru qui est ainsi con~u 

"Le Comite recomrrande au Conseil de tutelle d 1 adopter le document de 

travail revise relatif a la situation dans le Terri to ire sous tutelle de 

Nauru (T/L.1091 et Add.1) apres avoir fondu les chapitres IV et Ven un seul 

chapitre intitule 'IV. - Progres dans le dcmaine social et de l 1enseignemen-t: 

comme texte de base pour le chapitre relatif a la situation dans ce Terri toL .. --::: . 

qui doit figurer dans le prochain rapport du Conseil de tutelle a l'AssembleE 

generale} et d 1 adopter les conclusions et recom...~andations contenues dans 

1 1 annexe ci-jointe en les inserant a la fin de la section ou de la sous-sect~c~: 

correspondantes du chapitre en question. 11 
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Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 4 du rapport est 

ado-pte. 

Le PRESIDENT : Nous allons maintenant passer au vote sur le projet de 

resolution contenu dans le document T/L.1098, sournis par la delegation de l 1Union 

sovietig_ue est intitule : 11Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle 

de Nauru11
• 

Y a-t-il des remarg_ues sur ce projet de resolution? Je donne la parole au 

represent ant de la France. 

M. GASCHIGNARD (France) La delegation franqaise voudrait formuler 

~uelques remarques sur le projet de resolution presente par la delegation de 1 1Union 

sovietig_ue au sujet de la situation dans le Territoire sous tutelle de Nauru 

( document T/L.1098). 

La delegation franqaise souligne, tout d 1 abord, g_u 1 elle considere avec la 

plus grande sympathie les aspirations de la population nauruane, g_u'elle espere 

tres sincerement que ses demandes librement exprimees pourront etre satisfaites 

de fa~on complete a la suite des nouvelles negociations prevues avec l'Autorite 

chargee de l 1 administration. De l 1 avis de la ~elegation franqaise, nous ne devons 

pas oublier que les relations entre cette Autorite et les Nauruans se trouvent en ce 

moment dans une phase de negociations pour ainsi dire continues en vue d'atteindre 

les buts ultimes du regime de tutelle. Ces relations evoluent actuellement dans un 

sens favorable et il est permis de penser g_ue de nouveaux progres pourront etre 

bient8t enregistres. Aussi bien, le Conseil de tutelle sera saisi a sa prochaine 

session des resultats obtenus. Il lui appartiendra alors de se prononcer, au vu 

de ces resultats. 

Le projet de resolution sovietique rappelle des principes emine:mment respec­

tables, en particulier celui de l'autodetermination, aug_uel la delegation franqaise 

est favorable. Cependant, certaines des dispositicns de ce projet ne tiennent pas 

suffisarunent compte des circonstances de faits actuelles qui paraissent a la dele­

gation fran~aise plus exactement refletees dans le rapport de notre Comite de 

redaction. La plus importante de ces circonstances est le processus de consultation 
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M. Gaschignard (France) 

dans lequel sont engagees les deux parties; il y a interet a ce que les divergence s 

de vues qui subsistent encore puissent etre aplanies par la voie de telles 

negociations. 

Je note a cette occasion qu'au moins l 1 une de ces divergences pose un problG~e 

qu 1 il pourrait etre diff icile au Conseil de trancher sur le plan purement juridi~ue . 

Dans ces conditions et compte tenu egalement de certaines forrnules employees 

dans la r edaction et auxg_uelles la delegation fran::;;aise ne peut souscrire comple te::::::.e:-.": . 

cette delegation regrette de ne pouvoir se prononcer en faveur du projet de reso­

lution depose par la delegation de l'Union sovietique. 
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Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le projet de resolution sovietique 

(T/L.1098) est re.iete. 

Le PRESIDENT : Je donnerai maintenant la parole pour e:,,_rplication de vote. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Amerique) (interpretation de l 1anglais) : Le 

projet de resolution soumis par la delegation de l'Union sovietiq_ue contient, dans 

certains de ses considerants, des constatations de fa.its et, dans d' autres 

paragraphes, des principes generalement reconnus ccm.~e acceptables aux Nations Unies. 

Neanmoins, ma delegation a vote contre ce projet parce 'qu 1 elle estime q_ue le fait 

d' avoir soumis ce document avant le moment ou. le Comi te de redaction a pu elaborer 

son rapport et avant q_ue nous ayons vote sur ce rapport, est une tentative d 1 influer 

sur le texte a adopter par le Conseil au sujet de Nauru. 

Nous avons envoye a Nauru une Mission de visite; ensuite, nous avons norr.me un 

Comite de redaction qui a etudie la situation de ce Territoire, nous a transmis un 

rapport que nous avons discute d 1 une fa~on tres complete. Ce rapport a ete modifie 

en plusieurs endroits. Ma delegation a vote pour certains des amendements proposes; 

ma.is elle a vote contre le projet de resolution sovietique en se fondant sur le 

principe que le document de base du Conseil apropos d 1un Territoire sous tutelle 

est le rapport de son Comite de redaction et q_ue toute tentative de refaire ou de 

modifier la redaction de ce rapport, pour si legere qu'elle soit, est inacceptable. 

En consequence, ma delegation a vote pour le rapport et contre le projet de 

resolution sovietique. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : La delegation 

de la Nouvelle-Zelande a vote contre le projet de resolution sovietiq_ue parce que 

le rapport du Comite de redaction, tel qu'il a ete modifie au cours de la discussion 

au sein de ce Conseil, apres l'incorporation de certaines conclusions et recom­

mandations, contient une appreciation bien eq_uilibree de la situation et soumet les 

recorr,mandations q_ui sont necessaires a cette etape. Puisque la situation est 

presentee d'une manie re comple te, un nouveau projet de resolution sur la question 

lui semble superflu. 
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Mlle BROOKS (Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : A cette heure s i. 

avancee, ma delegation ne demande pas un vote par division sur certains paragraphe ;s • 

Il est des points au sujet desquels nous eussions aime des formules differente s • 

Mais, etant donne que le projet de resolution sovietique contient l es principes 

generaux: des Nations Unies ainsi que des constatations de faits, ma delegation a 

vote en faveur de ce projet. 

M. HOPE (Royau.rne-Uni) ( interpretation de l 1 anglais) : En qualite 

d 1 explication de vote, je tiens a m1 associer aux remarques qui viennent d 1 etre 

faites par les representants de la France et de la Nouvelle-Zelande. Il est exact 

que nous a.vans acheve notre travail au sujet du rapport et que nous avons, dans ce 

rapport, insere des conclus ions qui, aux yeux de la delegation du Royau.'tlle-Uni, 

sont des conclusions justes. Bien q_ue le projet de resolution sovietiq_ue comporte 

certains passages sur lesq_uels nous n' avons aucun dissentiment et certains autres 

apropos desquels notre dissentiment porte uniquement sur des questions de 

redaction, il me semble q_ue le projet sovietique a un but entie rement different 

des resultats de nos travaux et q_u ' il serait mauvais, et !Ueme illogiq_ue de notre 

part de nous etre prononces en faveur du resultat de nos travaux au cours des jou::_~s 

derniers et, en meme temps, de voter en faveur du projet de resolution sovietique. 

Telle est l a raison pour laquelle il nous a semble logique de voter ccmme nous 

1 1 avons fa.it . 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l' anglais) : Si ma delegatiorc. 

a vote comme elle 1 1 a fait au sujet du projet de resolution sovietique, c'est pour 

des raisons qui ont deja ete exposees par d'autres membres du Conseil et qui ont 

trait au caracte re general et complet du rapport du Comite de redaction tel que le 

Conseil vient de l'adopter. Nous avons en outre une raison valable de l'avoir fe~~­

bien que nous soyons en mesure d'accepter certaines parties du document sovieti~ue ; 

cette raison, c 1 est que ce document, de l'avis de ma delegation, ne reflete pas 

l 1 importance qu 1 i l convient d'attribuer aux consultations qui se deroulent en ce 

moment entre le Gouvernement australien et la population de Nauru . Ma delegation 

attache une importance toute particuli ere a cette methode de consultations sur le s 

questions d 1 ordre constitutionnel et autres et regretterait infiniment que cette 

methode ne soit pas refletee d 1 une maniere adequate OU soit mise en danger par u~~ 

resolution telle q_ue celle de 1 1Union sovietiq_ue. 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du ru.sse) : Je voudrais, d'une part, remercier la representante du Liberia d1 avoir 

juge possible d1 appuyer 1e projet de resolution sovietique sur Nauru et, d'autre 

part, faire remarquer, pour le proces-verbal, que le projet de resolution sovietique 

a ete rejete grace exclusivement au vote des Autorites a.dmi.nistrantes. 

M. HOPE (Royauroe-Uni) (interpretation de 1 1 anglais) : Je me bornerai a 
souligner que le :fait que ma delegation a fait partie d 1 un groupe qui a vote dans 

le meme sens en ce qui concerne ce projet de resolution est, selon nous, une pure 

coincidence. L'e.xplication donnee il y a quelque moment par ma delegation - et que 

le representant de l'Union sovietique a entendue - en est la preuve. 

Le PRESIDENT: Nous aliens voter sur le document T/L.1103, presente par 

la delegation de la Nouvelle-Zelande et inti tule ; Rapport de la Mission de visi te 

des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinee 

Je crois comprend.re que la representante du Liberia n'insiste pas pour que les 

amendements qui ont ete evoques hier devant le Conseil soient mis awe voix. 

Par 6 voix centre zero, avec une abstention, le projet a.e resolution de la 

Nouvelle-Zelande est adopte. 

Le PRESIDENT: J 1 ai ete particulierement sensible au temoignage d 1 appre­

ciation e.xprime ici par le representant de la Nouvelle-Zela~de a l'ad.resse de la 

Mission de visite. Je suis certain d t etre l' interprete de mes collegues en 

remerciant tres sincerement le representant de la Nouvelle-Zelande pour les paroles 

aimables qu' il a bien voulu. prononcer a notre egard. 

La premiere section du rapport du Conseil a l 1Assemblee generaJ.e est maintenant 

entre nos mains; mais, puisque les membres n'ont pas encore eu le temps de l'etudier, 

j'estime qu'il convient de lever maintenant notre seance et de fixer notre prochaine 

seance, qui sera ,la seance de cloture de cette session, a demain, 30 juin, a 10 h 30. 

La seance est levee a 17 h lO. 




